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1 Amendement n˚1 déposé par M. Mat-
teo Segers, M. Olivier Maroy et Mme
Chantal Versmissen-Sollie

A l’article 7, les mots suivants sont ajoutés au
4˚ : « Le gouvernement peut, après avis de la com-
mission des patrimoines culturels, déroger à cette
condition »

Justification

L’avis du conseil des Musées va dans ce sens.
Cet ajout permet, en cas exceptionnel et justifié
de reconnaître un musée qui serait organisé par
exemple de manière itinérante ou spécifiquement
non attaché à un bâtiment.

2 Amendement n˚2 déposé par M. Mat-
teo Segers, Mme Catherine Mou-
reaux, Mme Savine Moucheron, M.
Fabian Culot, Mme Isabelle Emmery,
Mme Véronique Salvi et Mme Chan-
tal Versmissen-Sollie

A l’article 15, les mots suivants sont suppri-
més : « , résidant ou domiciliés en Belgique, »

Justification

Le projet de décret instaure, à l’article 8, la
nécessité pour être reconnu en tant que musée, de
disposer d’un plan de communication et de pro-
motion touristique. La mesure de l’article 15 limi-
tée aux seuls résidant ou domiciliés en Belgique est
à ce sens contre productive.

Par ailleurs, il y a un an, la Fédération
Wallonie-Bruxelles se déclarait « entité hospita-
lière » et rappelait que la Fédération Wallonie-
Bruxelles exerce les compétences qui, par excel-
lence, favorisent le vivre ensemble et l’ouverture à
l’autre, et qui sont le plus à même, notamment par
l’éducation et la culture, de lutter contre la mon-
tée de l’obscurantisme et de désinformation. Ins-
crire donc cette discrimination dans un décret est
un non-sens.


